
ARMEE des CM et ARMEE de SAINTINES 

 

ORDRE 

DE MOBILISATION GENERALE 

________________ 

Par décret de la Directrice de l’école de Saintines , la mobilisation des parents 

d’élèves est ordonnée, ainsi que la réquisition des enfants pour chanter la 

Marseillaise. 

Le jour de mobilisation est le mardi 11 novembre 2014 à 9h45  au monument 

aux morts de la commune.  

___________________________________________ 

 

Tout Saintinois soumis aux obligations parentales doit venir rendre hommage aux 

soldats morts pour la France en 14-18 et voir l’exposition organisée par l’armée 

des CM sur la GRANDE GUERRE. 

 

 

Les ministres de l’école                                  Les ministres des CM 

 

 

 

Ce décret rédigé par les CM est à lire avec humour !  


